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Points principaux 

Le mois de Mars 2026 a été marqué par les points principaux ci-après : 

 20 missions d’investigation effectuées 

 19 pièces médiatiques collectées   

 Rencontre et échanges téléphoniques avec des partenaires de PALF à Brazzaville, Dolisie, Madingou 

Owando et à Ouesso. 

 Investigations 

 

Au cours de ce mois, Vingt (20) missions d’investigation de terrain ont été menées principalement dans 

les départements du Niari, de la Sangha, la Lékoumou, la Bouenza, Brazzaville, Cuvette-Ouest et 

Cuvette. 

 

Indicateurs :  

 

Nombre d’investigations menées 20 

Investigations ayant abouties à une opération 00 

 

 Opérations 

 

Indicateurs 

 

Nombre d’opérations ce mois 00 

Nombre de trafiquants arrêtés 00 

Nombre de trafiquants relaxés 00 

Nombre de trafiquants en fuite 00 

 

 Détails des opérations 

 

              Aucune opération n’a été menée au cours de ce mois de mars 2026. 

 

 

 Légal 

 

 Trois (03) missions ont été réalisées par les juristes en ce mois de Mars dans les départements de la 

Bouenza, la Lékoumou et de la Cuvette au cours desquelles, ils ont effectué le suivi juridique des 

affaires devant les Tribunaux de Grande Instance de Madingou, la Lékoumou et la cour d’Appel 

d’Owando et effectué des visites geôles dans les établissements pénitentiaires des localités précitées. 

 Le MEF compte en ce mois de mars, cinq (05) détenus derrière les barreaux à Owando, Impfondo et 

Madingou. 
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Indicateurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I. SUIVI JURIDIQUE DES AFFAIRES 

 

 Affaire NTONDELE MOUKOKO Fulgence Claver :   

Un trafiquant de produits fauniques de nationalité congolaise, le nommé NTONDELE MOUKOKO 

Fulgence Claver a été interpellé le 28 octobre 2025 à Nkayi, en possession d’un bébé chimpanzé par 

une équipe conjointe des éléments de Région de gendarmerie et des eaux et forêts du Département 

de la Bouenza avec l’appui technique du Projet d’appui à l’Application de la Loi sur la Faune sauvage 

(PALF), pour délits de détention, circulation et commercialisation d’une espèce animale 

intégralement protégée. Après son interpellation, le prévenu a été conduit à la Section de Recherche 

de Région de Gendarmerie de la Bouenza à Madingou pour la suite de la procédure. Le 31 octobre, 

le prévenu a été présenté devant le procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance 

de Madingou qui, après audition, a placé le prévenu sous mandat de dépôt à la maison d’arrêt de 

Madingou. Toutefois, le dossier a été pris en flagrance pour l’audience du 06 novembre. Au cours 

de cette audience, il y a eu plaidoiries et réquisitions du ministère public, avant que l’affaire ne soit 

prise en délibéré pour décision être rendue à l’audience du 20 novembre.  

Cette dernière audience a été marquée par la décision du tribunal, condamnant le détenu 

NTONDELE MOUKOKO Fulgence Claver à deux (02) ans de prison ferme, 200.000FCFA 

d’amendes et 1.000.000FCFA de dommages et intérêts. Une décision dissuasive pour la lutte contre 

la délinquance faunique. Ainsi, un suivi juridique a été effectué par le juriste au commissariat de 

police de Madingou faisant office de maison d’arrêt les 26 et 27 mars. A cet effet, le juriste a fait 

constater la présence physique et effective du condamné Claver dans les locaux du Commissariat. 

 

 

          Affaire SAMBA Nivosti :  

Un présumé trafiquant de produits fauniques de nationalité congolaise, le nommé SAMBA Nivosti 

 

 

 

Affaires en appel et à 

la Cour Suprême 

 

 

  15 

- 06 à la Cour d’Appel de Brazzaville 

- 01 à la Cour d’Appel de Pointe-Noire 

- 05 à la Cour d’Appel de Dolisie 

- 02 à la Cour d’Appel d’Owando 

- 01 à la Cour Suprême de Brazzaville 

  

 

 

 

Nombre de 

trafiquants derrière 

les barreaux ce mois-

ci  

 

  05 

-02 à Owando 

-02 à Impfondo      

-01 à Madingou 

 

 

 

 

 

Nombre de 

trafiquants en attente 

de procès ce mois-ci 

 

 53 

- 09 à Pointe-Noire (1er degré) 

- 05 à Brazzaville (1er degré) 

- 10 à Brazzaville (2ème degré)   

- 04 à Brazzaville (Cour Suprême) 

- 04 à Owando (2ème degré) 

- 09 à Dolisie (1er degré) 

- 09 à Dolisie (2ème degré) 

- 02 à Madingou (1er degré) 

- 01 à Impfondo (1er degré) 
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a été interpellé le 29 Novembre 2024 à Owando par une équipe conjointe des éléments de Région de 

gendarmerie et des eaux et forêts du Département de la Cuvette avec l’appui technique du Projet 

d’appui à l’Application de la Loi sur la Faune sauvage (PALF), pour détention, circulation et 

commercialisation des trophées d’espèces animales intégralement protégées. Il était en possession 

de trois (03) pointes d’ivoires pesant 2,025kg. Cette affaire a été vidée le 17 avril 2025 à l’audience 

au cours de laquelle, le tribunal a rendu son jugement en déclarant le prévenu SAMBA Nivosti non 

coupable des faits qui lui sont reprochés au motif que les infractions de détention, circulation et 

commercialisation des trophées d’une espèce intégralement protégée n’étaient pas constituées. 

Estimant que le droit n’a pas été bien dit, la partie demanderesse a interjeté appel après le prononcé 

du jugement. 

Un suivi juriste a été effectué par le juriste le 30 mars devant la Cour d’appel d’Owando pour faire 

constater de l’évolution du dossier SAMBA Nivosti. A cet effet, il a été constaté que le Président de 

la Cour d’appel était absent pour des raisons d’ordre sociales. 

 

Affaire MANKOUSSU Auzère :                                     

Ayant pris la fuite le jour de l’interpellation de BAYIDIKAMIO Darniche, le 25 Janvier 2023 à 

Sibiti dans le département de la Lékoumou en flagrant délit de détention, circulation et tentative de 

commercialisation des trophées d’une espèce animale intégralement protégée (02 pointes d’ivoire 

sectionnées en 06 morceaux), il a été interpellé le 22 février 2024. Condamné le 31 mai 2024 à trois 

(03) ans de prison ferme et 1.000.000 FCFA de dommage et intérêts, une visite geôle a été effectuée 

par le juriste le 28 mars 2026. Il a été constaté à cet effet que le condamné MANKOUSSOU Auzère 

avait bénéficié d’une liberté conditionnelle pour bonne conduite. Le Juriste s’est également 

rapproché du Tribunal de Grande Instance de Sibiti pour connaitre de la disponibilité des Expéditions 

des affaires Darniche et Auzère. Le juge en charge desdits dossiers étant en déplacement, les actes 

n’ont pas été retirés. 

Affaire NGASSAKI Davy et ELOMBO Levy :  

Deux trafiquants des produits fauniques de nationalité congolaise, les nommés NGASSAKI Davy et 

ELOMBO Levy ont été interpellés le 24 février 2025 à Owando par une équipe conjointe des 

éléments de Région de gendarmerie et des eaux et forêts du Département de la Cuvette avec l’appui 

technique du Projet d’appui à l’Application de la Loi sur la Faune sauvage (PALF), pour abattage, 

détention, circulation et commercialisation des trophées d’espèces animales intégralement protégées. 

Ils ont été saisis avec une peau de panthère et un sac d'écailles de pangolin. Condamnés le 29 avril 

par le Tribunal de Grande Instance d’Owando à deux (2) ans de prison ferme assortie d’une amende 

de 250.000fcfa et au paiement des dommages et intérêts de 1.000.000fcfa solidaires, les 30 et 31 

mars, le juriste a effectué les visites geôles à la maison d’arrêt d’Owando. A cet effet, le juriste a 

constaté la présence physique et effective des détenus NGASSAKI Dany et ELOMBO Levy dans 

les locaux de la maison d’arrêt d’Owando.  

 

 Média 

 

Indicateurs 

 

Nombre de pièces médiatiques totales :  19    

 Pièces presse « papier »   Pièces presse internet  Pièces presse télévision   Pièces presse radio  

04 13 00  02  

 

        Au cours de ce mois de mars 2026, dix-neuf (19) pièces médiatiques ont été produites. 

 Elles ont été publiées dans les différents organes de presse, soit :  

- 04 dans la presse écrite : « Les Dépêches de Brazzaville », « Agence Congolaise 

d’Information » et « Horizon Africain »; 
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- 13 sur les web sites : groupecongomedias.com, panoramik-actu.com, tribune-eco.cg; lesechos-

congobrazza.com, www.adiac-congo.com, lhorizonafricain.com, firstmediac.com, 

www.aci.cg, matinlibre.cg, labreveoneline.com, mvmedias.info ; journaldebrazza.com et 

opinionpublique.cg ; 

- 02 pièces ont été diffusées à plusieurs reprises à la Radio Citoyenne des Jeunes et à la Radio 

Liberté. 

Ces pièces ont été diffusées et rediffusées sur les ondes de la radio. 

 

Toutes ces pièces médiatiques ont porté sur le bilan des activités du Projet d’Appui à l’Application de 

la Loi sur la Faune sauvage (PALF) durant l’année 2025 sur toute l’étendue du territoire nationale.  

Les publications, diffusions et rediffusions de ces pièces ont eu pour objectif principal, de dissuader 

des potentiels trafiquants et aussi d’informer le public des lois en vigueur portant sur la protection de 

la faune en République du Congo. 

La presse en images 

 

  

 

Article sur le site « 

www.adiac-congo.com ». 

Sujet : bilan des activités 

PALF en 2025 

http://www.adiac-congo.com/
http://www.aci.cg/
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 Management 

 

- Renforcement de capacité des enquêteurs  

- Fixation des objectifs du mois à chaque département  

- Séance de motivation et d’activisme avec l’équipe  

- Séances de travail avec tous les départements 

 

 

 

 

Article dans le journal 

« lesechos-congobrazza.com ».  

Sujet : bilan des activités du 

PALF de 2025 

Article dans le journal « La 

Semaine Africaine ». 

Sujet : bilan des activités 

PALF de 2026.   
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 Relations extérieures 

 

Indicateurs 

 

 

Nombre de rencontres 13 

Prise de contact pour 

demande de 

collaboration/soutien 

Suivi de 

l’accord de 

collaboration 

Ratification de la 

 Collaboration 

Collaboration 

sur affaire/formation 

en cours 

               04   0       0 09 

 

Quelques rencontres et échanges téléphoniques ont été effectués par la coordination et les juristes au cours 

de ce mois de Mars 2026 pour relancer les activités et pour maintenir une bonne collaboration avec nos 

partenaires. Il s’agit : 

 

Par le Coordinateur : 

-  Dans le cadre d’une bonne collaboration et le souci de protéger un bébé Chimpanzé détenu au parc 

zoologique, une réunion a eu lieu le 18 Mars 2026 dans le bureau du DGEF, du Directeur du Parc 

Zoologique de Brazzaville, un représentant de Jane Godall Institute (JGI) dont la conclusion est d’évaluer 

les conditions de vie du bébé Chimpanzé détenu au parc. 

 

- Rencontre avec Directeur du bureau de l’Accord de Lussaka toujours pour le renforcement de notre 

collaboration et la remise du rapport d’activités annuel 2025 

 

- Rencontre avec le Commandant de la Région de Gendarmeriede Brazzaville pour le renforcement de la 

collaboration et la remise d’une copie du rapport annuel 2025 

- Participation à la formation en gestion d’une subvention européenne du 30 mars au 3 avril 2026 

- Echange téléphonique avec le Procureur de la République près du Tribunal de Grande Instance de 

Ouesso 

 

 

Par les Juristes 

Les juristes ont rencontré en ce mois de Mars : 

 Le Président de Tribunal de Grande Instance de Sibiti ; 

 Le Substitut du Procureur près le Tribunal de Grande Instance de Sibiti  

 Le Commandant de Région de Gendarmerie de la Lékoumou ; 

 Le Directeur Départemental de l’Economie Forestière par intérim de la Lékoumou ; 

 Le Commandant de Région de Gendarmerie de la Cuvette ; 

 Le Chef d’Etat-Major de Région de Gendarmerie de la Cuvette ; 

 Le Procureur de la République Adjoint près Tribunal de Grande Instance d’Owando ; 

 Le Directeur Départemental de l’Economie Forestière de la Bouenza. 

Par ailleurs d’autres rencontres et échanges ont eu lieu dans le cadre de la remise des copies du 

rapport d’activités 2025 (Ministère de l’Economie Forestière, Ministère de la Justice, DGACFAP)  
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 Conclusion 

Courant ce mois de Mars, l’équipe a poursuivi son combat pour favoriser le démantèlement des 

réseaux et sans succès. La dynamique ne changera pas dans les mois à venir. L’équipe reste debout 

tant que le dernier trafiquant n’est pas mis derrière les barreaux.   

 


